
 
Service urbanisme : 57-59 rue Gambetta - 77210 Avon 

Par courrier : Hôtel de Ville 
8, rue Père Maurice - 77210 Avon 

Tel : 01 60 71 21 99 - fax : 01 60 71 21 83 

 
 

DECLARATION DES DISPOSITIFS D’ENSEIGNES  
EXISTANTS AU 1ER JANVIER 2012 

 
 
 

 
 
Raison social : Nom de l’enseigne : 

Nom et prénom du représentant :  

N° SIRET :  

Adresse de l’établissement :  

Adresse de facturation :  

N° de téléphone : Courriel : 

 
TYPE D’ENSEIGNE 

(scellé au sol, mural, en drapeau…)  DIMENSIONS (L x l) Surface en m2 

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

Surface totale des enseignes déclarées  
Tarif du m² (si >7m²) 15 € / m² 

Montant de la taxe  
 

A retourner avant le 1er mars de cette année au service urbanisme. 
 
Je m’engage à porter sur cette déclaration tous les dispositifs existants au 1er janvier de 
cette année et à informer de toute modification (création, suppression) intervenant en 
cours d’année, le plus rapidement possible. 
 
Date : Signature : 


